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Fonds Régional d’Action d’Urgence (FRAU)
Pièces nécessaires à l’instruction du dossier
(
Le procès verbal des dernières élections du comité d’entreprise

(
Le procès verbal de la première réunion du CE désignant le bureau

(
Désignation de l’entreprise : Nom de l’entreprise, adresse, coordonnées téléphoniques, nom du dirigeant, effectifs.

(
Lettre de demande de subvention (montant, objet, coordonnées des contacts)

(
Note descriptive de l’opération subventionnable

(
Calendrier prévisionnel de réalisation ou calendrier récapitulatif des actions engagées

(
Plan de financement signé par le secrétaire du CE et détail du coût de l’opération (autres financements et part de l’autofinancement). Ce plan de financement devra être actualisé lorsque le montant exact de l’aide régionale sera connu.

(
RIB de l’union locale majoritaire

(
Statuts de l’union locale majoritaire

(
Dernier compte de résultat et bilan du comité d’entreprise

· Situation du demandeur au regard de la TVA : attestation signée du demandeur pour les dépenses liées à l’opération subventionnée (est-il assujetti à la TVA ? Peut-il la récupérer par le biais du FCTVA ? Le demandeur va-t-il devoir acquitter la TVA sur la subvention régionale ?)
Dossier complet à retourner à l’adresse suivante:

Conseil Régional Rhône-Alpes, Direction de l’Économie, Mme C. Peyron,

Secrétariat du service « Anticipation des Mutations et Innovation Sociale »

104, route de Paris BP 19 – 69 751 Charbonnières-les-Bains Cedex
04.72.59.56.18

  Téléphone 04 72 59 40 00       Conseil régional Rhône-Alpes - 78, route de Paris

Télécopie 04 72 59 42 18
     BP 19 - 69751 Charbonnières-les-Bains Cedex




   www.rhonealpes.fr


